
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2024-61 du conseil municipal du dix-huit septembre deux mil vingt-quatre 
 

Le dix-huit septembre deux-mil vingt-quatre à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de Conseillers en exercice : 27 

Nombre de Conseillers présents physiquement : 17 

Nombre de Conseillers votants : 24 

Date de la convocation : 12 septembre 2024 

Date de mise en ligne : 19 septembre 2024 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    
CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne  X Béatrice DELQUIGNIE  

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge  X Didier CLAVERIE  

CROVELLA Loïc X    

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline  X Martine LAUGE  

SALAT Didier  X   

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre  X Florent LALUCAA  

JAÉGLÉ Christine  X   

CONESA Claire  X   

BOONE Emmanuelle  X Stéphane LEYDERT  

FONTENIER Jessica X    

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe X    

FRITHMANN Alicia  X Pascal MORA  

SABLÉ Corentin X    

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie  X Agnès CASENAVE dit 
MILHET 

 

AUGUSTO Alain X    

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Désignation du secrétaire de la séance 
 

Candidat(e) : Florent LALUCAA est candidat 
Florent LALUCAA est désigné à l’unanimité secrétaire de séance. 

*-*-*-*-*-*-*-* 

 

 



Délibération 

2024-61 : Transfert de la compétence Infrastructures de Recharge pour Véhicule 

Electrique (IRVE) à TE64 
Rapporteur : Stéphane LEYDERT 

➢ Vu le contenu du Schéma Directeur de développement des Infrastructures de Recharges pour Véhicules Electriques 

(SDIRVE) réalisé par le TE64 à l’échelle départementale, publié sur la plateforme open data gouvernementale des données 

publiques (www.data.gouv.fr), 

➢ Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2224-37, 

➢ Vu les statuts de TE 64 et notamment l’article 2.f) 

➢ Vu la convention d’application des conditions techniques, administratives, juridiques et financières de transfert et 

d’exercice de la compétence IRVE annexée à la présente 

 

Considérant que si la commune transfère la « compétence IRVE » à TE 64 dans les conditions fixées par ses statuts, celui-ci 

assurera la maîtrise d’ouvrage du projet, sachant que pour intervenir dans ce domaine, le mode opératoire retenu par TE 64 est 

la Délégation de Service Public de type concessif. Cela signifie que le futur délégataire assurera l’investissement en lieu et place 

de la Collectivité, exploitera le service (maintenance technique, supervision, paiement de l’électricité) et se rémunèrera 

exclusivement via le prix de la charge dont s’acquittera l’usager auprès de lui. La Collectivité ne contribuera donc pas 

financièrement à ce projet. 

Considérant que la procédure correspondante sera lancée à la rentrée 2024 et se traduira, compte-tenu des délais impartis, par 

une attribution de la Délégation en avril 2025, ce qui permettra d’engager une part significative du déploiement envisagé avant 

la fin de l’année 2025. 

Considérant l’intérêt que présente pour la Commune, ce transfert de compétence en faveur de TE 64, permettant à la Commune 

de s’inscrire dans la feuille de route départementale de la mobilité électrique. 

Considérant que La Commune est pour se positionner sur le transfert de la compétence IRVE à TE 64, dans le cadre des 

dispositions de l’article L.2224-37 du CGCT. 

Le Conseil Municipal est invité à :  

DÉCIDER 

Art 1 - De transférer la compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques ou Hybrides Rechargeables » à 

TERRITOIRE D’ENERGIE PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (TE 64), pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien 

et l’exploitation des IRVE nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dont l’exploitation comprend 

l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des équipements. 

APPROUVER 

Art 2 - Le principe d’installation d’IRVE sur le territoire communal par TERRITOIRE D’ENERGIE PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (TE 64), 

dans les conditions fixées par la convention d’application des conditions techniques, administratives, juridiques et financières de 

transfert et d’exercice de la compétence IRVE, 

PRÉCISER 

Art 3 - Que la présente délibération sera notifiée au Président de TE 64 

DONNER 

Art 4 - Mandat à Monsieur le Maire, pour signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre du transfert de compétence et 

à la mise en place d’IRVE sur le domaine communal. 

 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 
*-*-*-*-*-*-*-* 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents 

Signature du secrétaire de séance       

#signature# 
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